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CR Commission Enfance jeunesse culture et loisirs 
Date : Jeudi 2 mars 2023  Horaire : 18h-20h 1 

Lieu : ZA kerdanvez – Crozon Salle de l’Aulne  

Elus 

Argol Magalie CHESSE ☒ 

Camaret-sur-Mer Muriel LE MEROUR ☒ 

Crozon Dominique GUILLOIS ☒ 

Landévennec Marie-Claire CARIOU Excusée 

Lanvéoc Chrystelle GAOUYER ☒ 

Le Faou Ludovic LASSAGNE Excusé 

Pont-de-Buis-Lès-Quimerch Aurélien LE BOT Excusé 

Rosnoën Martine LE GUIRRIEC ☒ 

Roscanvel Audrey BATON  

Telgruc-sur-Mer Yves LE MOIGNE ☒ 

Landévennec Catherine TROISIEME (suppléante) ☒ 

Pont-de-Buis-Lès-Quimerch Cécile CORMERY ☒ 

Technicien CCPCAM 

 Hubert LE BRENN ☒ 

 Mélanie MESSAGER ☒ 

 Aurélie CABON ☒ 

Partenaires  

Maison de l’enfance BARADOZIC Valérie LOUARN ☒ 

Ordre du jour 

1/ Présentation des budgets : voir la présentation en pj 

 Améthyste 

 Piscine Nautil’ys 

 Convention territoriale globale 

 Enfance-jeunesse 

2/ Autres sujets 
 

Prochaine commission 

Mardi 28 mars 2023 à 18h00 

------------------------------------------------------------------- 
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1/ Présentation des budgets 

✓ Rectification des lignes budgétaires  

Voir présentation en PJ. 

✓ Décisions prises 

Conseil d’exploitation Piscine : 

Quorum atteint pour le vote du budget exploitation piscine : validé 

Commission Culture 

Budget Centre culturel l’Améthyste : avis favorable 

Organisation d’une réunion technique des acteurs culturels pour l’agenda, la coordination des 

plannings : avis favorable 

BAFA : 

Clé de répartition BAFA : nouvelle clé de répartition présentée car la CAF prend en charge le 

financement de 7 BAFA et non 10. Validation de la commission de garder le financement de 12 BAFA. 

Mettre en place un groupe de travail pour définir les critères de financement BAFA – pour la nouvelle 

convention 

2/ Autres sujets 

Communication :  

Mettre en avant les actions « enfance-jeunesse » dans le prochain Horizon 

ULIS/RASED : 

Vérifier les clés de répartition, ce que les collectivités paient + faire un bilan des dispositifs. Travail sur 

une nouvelle convention à Châteaulin : prochain rendez-vous le 16 mars 2023 

Séjours jeunes :  

Se renseigner sur des séjours clé-en main pour cette année  

Mettre en place un groupe de travail sur les séjours jeunes pour l’année prochaine dans le but d’avoir 

une vision globale.  

A savoir :  la CAF prend en charge jusqu’à 1 000€ par séjour. 

La commune de Pont-de-Buis-Lès-Quimerch lance une action séjours jeunes sur sa commune 

La commune de Le Faou relance le projet avec la FFSC  

L’ULAMIR souhaite organiser un séjour en collaboration avec les jeunes  

3/ Date de la prochaine réunion 

Mardi 28 mars 2023 à 18h  


